
SB/PQ,

MINISTÈRE D'ÉTAT

AFFAIRES CULTURELLES

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É

LE MINISTRE D'ÉTAT,
chargé des AFFAIRES CULTURELLES

Vu la loi du 3 l décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par la loi

du 25 février 1943 sur les monuments historiques, et le décret du

I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite loi,

Vu 'avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du.1er juillet 1966

Vu la...délibération...du..C.Qns..ell.̂ ^

Vidaoïe, en...date d u 2 septembre 1966, portant adhésion au

classement,.

A R R Ê T E :

ARTICLE PREMIER

Es.t classé ..e parmi les monuments historiques l.Véglis.e. de

Meslax-1 e.r-Y.i.dame(Eure-et-Loir) figurant au cadastre

le n°...47.6.t section D, pour âne contenance de 8 a 36 ça,

et apps.r tenant...à...la._.commune.



ART. 2

Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble classé.

ART. 3

et
II sera notifié au Préfet du département, au Maire de la commune

d .e....M.e.

qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ..... 18...,u^. .................. 96 ........

BG


